
   
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Comme d’habitude, nous pourrons venir vous chercher et vous raccompagnerons à votre domicile. Votre chauffeur 
vous téléphonera pour fixer l’heure du rendez-vous. Si vous souhaitez venir par vos propres moyens, merci de le 
préciser sur le talon ci-dessous (*). Nous vous remercions de joindre votre chèque à votre inscription.  
Amitiés et à bientôt. 
Pour l'équipe : D. BERGON : 06 87 43 06 30 - N. CAMPONOVO : 06 12 15 56 02 
 

      
Talon réponse à découper : INSCRIPTION : Duo Basson et Piano – 5 mai 2026 
 

NOM-PRENOM :     
                                    
      

Téléphone :               
 
 

Participera à l’activité :    OUI   -   NON        Je coche cette case SI je me rends, par mes 
propres moyens, sur le lieu de rendez-vous (*). 

Personne à joindre en cas d’urgence : 
   
Nom : ……………………………………………………  Je coche cette case si j’ai un déambulateur  

    Afin de prévenir votre chauffeur  
Tél :   

Accueil physique et téléphonique : 
UNIQUEMENT le mercredi de 9h30 à 11h30 
PAS de permanence en Juillet/Août 
Adresse : EHPAD de la Salette  
61 rue Cdt Charcot-69110 Ste Foy-lès-Lyon 
Tél : 07 71 64 61 88  
Site internet : https://villagesassociation2.fr 
 

   
 
  
  

Sainte Foy-lès-Lyon, le 3 avril 2026 

 Chers amis, 
 

 Pour le mois de mai 2026, nous vous proposons un 
Concert exceptionnel : 

 

Duo de basson et piano 
 

Avec 2 musiciens de talent : Sarah ZAJTMANN au piano et 
Rafael ANGSTER au basson. 

 

   Il est rare d’entendre le basson accompagné par le piano ! 
Au cours de ce moment musical le bassoniste nous fera découvrir 
son instrument souvent surnommé le «clown de l'orchestre» pour 
sa sonorité particulière, allant des graves chauds et veloutés aux 
aigus mordants et nasillards, il est capable de transmettre  
aussi bien l'humour que la mélancolie et la gravité.  

Un bon moment de découverte musicale en perspective  
qui sera clôturé par un goûter. 

 

Le mardi 5 mai 2026 à 14h30 
 

Espace culturel Jean Salles 
20 rue Chatelain - Sainte-Foy-lès-Lyon. 

 La participation à cette activité est fixée à :  15€ 
 

Merci de répondre avant le 28 avril 2026 


